
PROVINCE DU BRABANT WALLON      18/12/2019 

COMMUNE DE 1320-BEAUVECHAIN 

 

Taxe sur les secondes résidences 

Règlement voté par le Conseil communal le 21 octobre 2019 et approuvé par le SPW – Direction de la 

Tutelle financière le 03 décembre 2019. 

 

Article 1.- Il est établi, pour les exercices d’imposition 2020 à 2025, une taxe communale 

annuelle sur les secondes résidences, qu'elles soient inscrites ou non à la matrice cadastrale. 

Article 2.- Est réputé seconde résidence, tout logement meublé ou non meublé, qu’il s’agisse de 

maisons de campagne, de bungalows, d’appartements, de maisons ou de maisonnettes de 

week-end ou de plaisance, de pied-à-terre, de chalets, de caravanes résidentielles ou de toutes 

autres installations fixes tombant sous l'application de l'article D.IV.4 du Code du 

Développement Territorial, existant au 1er janvier de l'exercice d'imposition, et dont la 

personne pouvant l’occuper à cette date n’est pas , à la même date , inscrite au registre de la 

population ou au registre des étrangers. 

Ne sont pas considérés comme secondes résidences : 

-  les locaux affectés exclusivement à l’exercice d’une activité professionnelle  

-  les tentes, caravanes mobiles et remorques d’habitation 

Par caravanes résidentielles, il faut entendre les caravanes qui n’ont pas été techniquement 

fabriquées pour être tractées et dont le châssis et le type de roues ne supporteraient pas le 

remorquage. 

Les  caravanes mobiles et remorques d’habitation concernent tous les autres genres de 

caravanes telles que les caravanes à un train de roues, les semi-résidentielles à deux trains de 

roues, les roulottes et les caravanes utilisées par les forains pour leurs déplacements, pour 

autant qu’elles ne tombent pas sous l’application de l'article D.IV.4 du Code du 

Développement Territorial, modifié par le décret du 27 novembre 1997. 

-  les gîtes ruraux , les gîtes à la ferme, les meublés de tourisme et les chambres d’hôtes visés 

par le décret wallon du 18 décembre 2003 (aujourd'hui repris dans l'arrêté du Gouvernement 

wallon portant codification des législations concernant le tourisme en vue de la création d'un 

Code wallon du Tourisme - M.B. 17.05.2010 et qui peuvent cependant faire l'objet d'une taxe 

de séjour - 040/364-26). 

Article 3.- La taxe est due par celui qui dispose de la seconde résidence et ne vise que des 

occupants d'immeubles d'habitation (si elle peut s'appliquer à des propriétaires ou titulaires de 

droits réels, c'est à la condition qu'ils soient aussi occupants de leurs biens en cette qualité). 

En cas de location ou de toute autre forme de mise à disposition, la taxe est due solidairement 

par le propriétaire. 

En cas d’indivision, la taxe est due solidairement par tous les copropriétaires. En cas de 

démembrement du droit de propriété suite au transfert entre vifs ou pour cause de mort, la taxe 

sera due solidairement par l'usufruitier et les nu(s)-propriétaire(s). 

Article 4.- La taxe est fixée à 

- 640,00€  par an et par seconde résidence autre que celle établie dans un camping agréé ou 

qu'un kot d'étudiant 

- 220,00€ par an et par seconde résidence établie dans un camping agréé (caravane 

résidentielle) 

- 110,00€ par an et par seconde résidence  pour un kot d'étudiant 

Article 5.- La taxe est perçue par voie de rôle. 

Article 6.- L'administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que 

celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l'échéance mentionnée sur ladite 

formule. 

Le contribuable qui n'a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 

l'Administration communale, au plus tard le 31 mai de l'exercice d'imposition, les éléments 

nécessaires à la taxation. 



Article 7.- A défaut de déclaration dans les délais prévus par le règlement ou en cas de 

déclaration incomplète, incorrecte ou imprécise, le contribuable est imposé d'office (article 

L3321-6 du CDLD), d'après les éléments dont l'Administration peut disposer, sauf le droit de 

réclamation ou de recours. 

Avant de procéder à la taxation d'office, le Collège communal notifie au redevable, par lettre 

recommandée à la poste, les motifs du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la 

taxation est basée ainsi que le mode de détermination de ces éléments et le montant de la taxe. 

Si dans les trente jours à compter de la date d'envoi de cette notification, le contribuable n'a 

émis aucune observation, il sera procédé à l'enrôlement d'office de la taxe majorée d'un 

montant égal à 100% de ladite taxe. 

Article 8.- La taxe est payable dans les deux mois de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle. A 

défaut de paiement dans ce délai, il est fait application des règles relatives aux intérêts de 

retard en matière d'impôts d'Etat sur les revenus. 

Article 9.- En cas de réclamation, celle-ci doit, à peine de nullité, être introduite par écrit auprès 

du Collège communal. 

Pour être recevables, les réclamations doivent être motivées et introduites, sous peine de 

déchéance, dans un délai de six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit  la date de 

l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle. 

L'introduction d'une réclamation ne suspend pas l'obligation de payer. 

Article 10.- Le présent règlement-taxe sera publié conformément aux articles L1133-1 et L1133-2 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Article 11.- La présente délibération sera transmise pour approbation au Gouvernement wallon en 

application du décret du 31 janvier 2013 modifiant certaines dispositions du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation et entré en vigueur le 1er juin 2013. 

 

 


